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 L’objectif de cette journée est de partager très concrètement sur le terrain des retours 

d’expériences de mise en œuvre de la séquence ERC pour concevoir un aménagement et un 

urbanisme durables. 

 Cette visite de sites nous conduira dans le Gers et s’organisera à travers l’histoire d’un 

projet d’infrastructure – aménagement de la RN 124 sur le tronçon Auch-Aubiet – et d’un 

document de planification : la stratégie d’évitement des impacts de l’urbanisation sur une 

zone humide dans le cadre de l’élaboration  d’un PLUi. 

Site n°1 

Site n°2 
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Carnet de route 
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 10h00 : Accueil à la mairie par la Communauté de 

Communes de la Gascogne Toulousaine . 

 10h15 : Ouverture par Stéphane Leroy-Therville 

(Région Occitanie)  et Didier Soustelle (DREAL 

Occitanie ) pour présentation de la CRERCO. 

 Présentation des démarches et de l’historique de 

chaque sites par la Communauté de Communes 

Gascogne Toulousaine. 

 Regards croisés de l’Autorité  environnementale et de 

la DDT 32. 

 11h00 : Circuit commenté au sentier pédagogique de 

la Gavarre.  

 Introduction aux zones humides par Hélène Gineste 

(DREAL). 

 Interventions de Françoise Faissat et Claire 

Lemouzy (Adasea 32) sur la stratégie d’évitement 

des impacts de l’urbanisation sur une zone 

humide dans le cadre de l’élaboration d’un PLUi. 

 12h30 : Déjeuner en plein air  à Aubiet. 

 14h00- circuit commenté : Interventions de Valérie 

Vallin (DREAL) et Nicolas Gouix (CEN-MP) sur la 

mise en œuvre de mesures compensatoires liées 

au projet d’ aménagement de la RN 124 sur le 

tronçon Auch-Aubiet . 

 Mises en œuvre de mesures d’évitement, par M. X, 

Biotope. 

 Retour d’expériences  de M. X, agriculteur : 

Prairies humides et  Mesures 

agroenvironnementales et Climatiques . 

 Les chantiers école du CEN. 

 16h00 : retour à Toulouse. 
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Réalisation d’une étude environnementale sur 456 hectares 

Lancement du processus de classement et inventaire ZNIEFF de la zone humide 

Inversion du regard sur la zone par les élus et les acteurs 

2003 : Lancement du PLU de L’Isle-Jourdain  

Intégration de la zone humide dans le SCOT comme "cœur de biodiversité" majeur  

2006 : Lancement du SCOT pré-grenelle – TVB 1ère génération 

MAE, acquisition foncière, restauration de zone humide, création d’un sentier pédagogique… 

Mise en place d’actions de préservation et de restauration  

La zone humide est un élément structurant de la TVB 

2012 : Elaboration de la Trame Verte et Bleue 

2013 : Classement en Zone Humide Prioritaire 

Définition et mise en place d’actions avec différents partenaires 

Acquisition foncière, Restauration de la petite hydraulique, Baux Environnementaux, Gestion différenciée de la ripisylve, 
Inventaire de la biodiversité… 

2015 - 2018 : Signature du contrat de milieux Zone Humide avec l’Agence de l’Eau Adour-Garonne 

Réalisation de l’étude environnementale 

Classement en Zone naturelle et inconstructible ? 

2016 : Lancement du PLUI 

ERC et planification : Élaboration  d’un PLUi à l’Isle-Jourdain 
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ERC et zones humides : quelques outils mobilisés par la CCGT 

 CATZH Cellules d’Assistance Technique aux Zones humides  

 Financées par Agence de l‘Eau Adour Garonne, Région et FEDER 

 8 en Midi-Pyrénées 

 Missions: conseil technique et animation 

 Appui aux collectivités : 

 Porter à connaissance des ZH 

 Animations TVB pour les élus (ateliers ) 

 Appui à l’émergence de projets ZH 

 Appui technique à la restauration et à la gestion de ZH 

 Animation foncière,  appui à l’acquisition foncière 
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ERC et zones humides : quelques outils mobilisés par la CCGT 

 PAEC Programmes agri-
environnementaux 

 Financés par Etat / Agence de 
l‘Eau Adour Garonne et 
FEADER. 

 Enjeux Zones humides / 
Jacinthe de Rome portes 
d’entrée. 

 En bref : 

 Un programme territorialisé 

 Des contrats volontaires 
pour les agriculteurs 

 Des cahiers des charges ZH 

 Une rémunération des 
agriculteurs 

 Une animation par un 
opérateur 

 

 Bail rural à clauses 

environnementales 

 Eligible en PPRI et 

pour les collectivités 

propriétaires. 

 En bref : 

 Un cahier des 

charges sur 

mesure pour la ZH 

 Une gestion de la 

ZH confiée à un 

agriculteur local 

 Pas de coût 

d’entretien de la 

ZH 

 

 Acquisition foncière 

 Aides  Agence Eau / 

FEDER / ENS -CD32 

 Liens avec  

aménagement foncier / 

route Nationale, 

coordination avec CD et 

DREAL 

 Acquisition suivie d’un 

programme de 

restauration, de gestion 

par bail 

environnemental,  de 

suivis scientifiques. 
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ERC et zones humides : quelques outils mobilisés par la CCGT 

 Programme URBAFLORE :  

 Un réseau d’acteurs techniques & 

associatifs. 

 Co-Financé par DREAL, Région et FEDER. 

 Porté par le Conservatoire Botanique de 

Midi-Pyrénées. 

 Veille et protection des plantes 

remarquables dans les grandes aires 

urbaines. 

 Appui aux collectivités : 

 Porter à connaissance  

 Animations, sensibilisation 

 Accompagnement au cas par cas  de 

collectivités pour ER  

 Appui à la mise en œuvre d’actions de 

préservation 

Un réseau d’acteurs pour accompagner la 

gestion et la préservation des plantes 

protégées des grandes aires urbaines de Midi-

Pyrénées   
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 Les terrains, d'une surface de 24 ha, ont 

été acquis par l'Etat en compensation des 

travaux d'aménagement de la RN124 

entre Auch et Aubiet, section mise en 

service fin 2012, sous maîtrise d'ouvrage 

DREAL. 

 

 Identifié par le bureau d'étude Biotope en 

charge de la prise en compte des enjeux 

environnementaux associés au projet, la 

gestion des terrains est confiée depuis 

2011 au CEN par la DREAL. 

ERC et infrastructures : Aménagement de la RN 124 
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ERC et infrastructures : Aménagement de la RN 124 

Problématique et enjeux écologiques 

 Présence d'espèces protégées comme la Zygène cendrée et l'Azuré du serpolet (insectes) ou encore 

l'Orchis parfumé (flore). 

 Parcours de prairies humides potentiellement favorables à la Jacinthe de Rome et au cuivré des 

marais. Ces parcelles exploitées par un agriculteur sous convention font l'objet de mesures 

agroenvironnementales et climatiques (MAEC). 

Cuivré des marais 

Jacinthe de Rome 
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ERC et infrastructures : Aménagement de la RN 124 

Problématique et enjeux écologiques 

 Prairies de fauche favorable au Damier de la 

succise avant d'atteindre un premier lieu d'échange 

autour d'actions menées par le CEN pour la 

réouverture de friches, notamment au travers de 

chantiers avec les lycées agricoles permettant la 

conduite d'opérations de restauration des milieux 

naturels non réalisables par l'exploitant agricole, 

tout en assurant une mission de 

formation/sensibilisation. 

 

 Zone de pelouses calcaires marneuses abritant 

l'orchis parfumé ou encore la zygène cendrée. Le 

point de vue permettra de constater la diversité des 

milieux présents sur le site et les conditions de sa 

gestion 

Damier de la 

succise 

Azuré du serpolet 

Zygène cendrée 


